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POLITIQUE RELATIVE AUX ÉLECTIONS DES SECTIONS LOCALES 
La présente politique se veut un complément aux statuts d’Unifor. Elle relève de 
l’autorité du Conseil exécutif national. La présente politique énonce les règles, les 
processus et les procédures relatifs à toutes les élections tenues par les sections 
locales. Elle est citée en référence à l’article 15.A.8 des statuts d’Unifor. 

RÈGLES APPLICABLES À TOUTES LES ÉLECTIONS 
1. Les règles de la présente politique s’appliquent à toutes les élections menées par une 

section locale, y compris les élections des dirigeantes et dirigeants du comité exécutif 
de la section locale, des représentantes et représentants en milieu de travail, et des 
déléguées et délégués au congrès national, au Conseil canadien, aux conseils 
régionaux, au Conseil québécois, et aux conseils industriels. 

2. Une section locale peut établir des règles additionnelles ou ses propres règles 
plutôt que d’appliquer toutes ou certaines des règles de la présente politique. 

3. Cependant, les règles adoptées par une section locale doivent être : 

(a) ratifiées par les membres de cette section locale; 

(b) approuvées par le Conseil exécutif national; 

(c) à tout le moins cohérentes avec les statuts d’Unifor. 

RÈGLES D’ADMISSIBILITÉ AUX VOTES 
4. Chaque membre en règle d’une section locale a le droit de voter à toutes les élections 

de la section locale, à moins d’avoir perdu son droit de vote par une disposition des 
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statuts d’Unifor. Chaque membre qui vote doit voter personnellement. En d’autres 
termes, les votes par procuration ne sont pas permis. 

5. Les représentantes et représentants du syndicat national, tels que définis à l’article 
14 des statuts d’Unifor, et les personnes équivalentes qui sont employées par une 
section locale et restent membres d’une section locale peuvent voter aux élections de 
cette section locale pour les postes de dirigeantes et dirigeants du comité exécutif de 
la section locale, de même que pour les déléguées et délégués au congrès et aux 
conseils. Toutefois, ils ne peuvent voter à aucune élection pour une représentante ou 
un représentant en milieu de travail. 

RÈGLES RELATIVES AUX COMITÉS DES ÉLECTIONS 
6. Le comité des élections est responsable de la tenue et de la supervision de toutes les 

élections d’une section locale. Les actions du comité des élections sont régies par les 
statuts d’Unifor, la présente politique, les règlements de la section locale, ainsi que les 
instructions ou les règles supplémentaires approuvées par les membres de la section 
locale avant l’élection. 

7. Un comité des élections est choisi par les membres de la section locale. 

8. Un comité des élections peut être choisi par un autre processus, sous réserve des 
conditions suivantes : 

a) le processus est établi dans les règlements de la section locale; 

b) le processus est approuvé par la présidente ou le président national. 

9. Les membres d’un comité des élections ne peuvent pas se présenter aux élections ni 
agir comme scrutatrice ou scrutateur pour une candidate ou un candidat dans le 
cadre d’une élection que le comité des élections est chargé de superviser. 

10. Sauf lors d'une élection active, un poste vacant au comité des élections doit être 
combler doté conformément à l'article 7 ou 8 ci-dessus. Lors d'une élection active, si 
un membre du comité des élections est incapable d'assumer ses responsabilités, ou 
que le comité des élections détermine un besoin imprévu qui nécessite de nommer 
d'autres membres, le comité des élections peut nommer de nouveaux membres qui 
auront un mandat temporaire afin de terminer le processus d'élection. 

RÈGLES SUR L’ADMISSIBILITÉ DES CANDIDATES ET CANDIDATS 
11. L’article 15.B.6 des statuts d’Unifor énonce les règles d’admissibilité des membres 

pour se porter candidat à une élection. 

12. Au cours du processus d’élection, une candidate ou un candidat peut utiliser un nom 
autre que le nom légal de la personne candidate si elle est communément appelée sous 
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un nom différent. Pour utiliser un nom différent, la personne candidate doit 
soumettre une demande écrite au comité des élections. Le comité des élections doit 
approuver la demande s’il reconnaît que la candidate ou le candidat est 
communément appelé par ce nom différent par les membres. 

13. Les membres peuvent occuper à la fois un poste de représentante ou représentant en 
milieu de travail et un poste de dirigeante ou dirigeant du comité exécutif de la 
section locale. 

14. Une représentante ou un représentant des travailleuses et travailleurs retraités au 
comité exécutif d’une section locale doit être élu par la section des membres retraités 
d’une section locale. L’élection doit être menée de façon semblable aux élections des 
autres dirigeantes et dirigeants du comité exécutif de la section locale. 

15. Tout membre d’une section locale peut poser sa propre candidature ou celle 
d’autres personnes à un poste élu. 

16. Si une dirigeante ou un dirigeant du comité exécutif d’une section locale, dont le 
mandat n’est pas arrivé à échéance, souhaite être candidate ou candidat à un autre 
poste du comité exécutif d’une section locale, elle ou il doit démissionner du poste 
occupé suffisamment à l’avance de l’assemblée de mises en candidature pour 
permettre la mise en candidature et l’élection de candidats aux deux postes dans le 
cadre des mêmes élections. La démission du poste occupé avant les élections entre 
en vigueur au moment de l'entrée en fonctions dans le nouveau poste. 

17. Seules les personnes mises en candidature peuvent être élues. 

RÈGLES RELATIVES À LA DATE, À L’HEURE ET À L’ENDROIT DES 
ÉLECTIONS 
18. Les sections locales doivent établir la date, l’heure et l’endroit des élections régulières 

et du scrutin à plus d'un tour, soit par le biais de leurs règlements ou avec l’accord des 
membres lors d’une assemblée ordinaire des membres avant l’élection. 

19. Le comité exécutif, le conseil général ou un autre organe directeur similaire d’une 
section locale qui ne tient pas d’assemblées trimestrielles des membres 
conformément à ses règlements peut fixer la date, l’heure et le lieu des élections. 

RÈGLES SUR LES AVIS D’ÉLECTIONS 
20. La section locale doit informer les membres par écrit au moins sept jours à l’avance de 

la date, de l’heure et de l’endroit des mises en candidature. Il doit y avoir au moins 
sept jours entre la date des mises en candidature et la date des élections, et un 
minimum total de quinze jours d’avis à tous les membres au sujet des mises en 
candidature et des élections. 
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21. Un avis d’au moins sept jours de la date d’un scrutin à plus d'un tour doit être 
transmis. 

RÈGLES SUR LE MODE D’ÉLECTION 
22. Une section locale peut adopter une forme de scrutin électronique comme un vote par 

Internet ou téléphone, le cas échéant. 

23. Dans tous les cas, le mode d’élection doit être raisonnablement commode pour les 
membres, sûr et secret de sorte que le choix de chacun des membres ne puisse pas 
être révélé. Lors d’un vote électronique, l’accès au système de vote pendant l’élection 
doit être rigoureusement contrôlé, et seul le président ou la présidente du comité des 
élections peut y avoir accès. La présidente ou le président du comité des élections 
peut autoriser d’autres personnes à y avoir accès si la sécurité et la confidentialité du 
processus de vote sont préservées. 

24. Les règlements d’une section locale peuvent prévoir un processus de vote à distance 
pour les membres absents pendant toute la période des élections, soit parce qu’ils 
sont en affaires syndicales, soit parce qu’ils sont en affectation pour leur employeur. 
Le vote à distance des membres absents doit être sécuritaire et confidentiel. 

25. Les règlements d’une section locale peuvent prévoir un processus de vote par 
anticipation pour permettre aux membres qui ne pourraient participer aux élections 
régulières de voter. 

26. Toutes les élections  doivent être organisées de manière à accommoder 
raisonnablement tous les membres qui, autrement, ne pourraient pas y participer en 
raison d’une incapacité ou d’un autre motif valable. Lors de la sélection d’une date 
d’élection, la section locale doit tenir compte des jours de pratiques religieuses qui 
affecteraient la possibilité des membres de participer. 

27. Chaque candidate et candidat a le droit d’avoir une scrutatrice ou un scrutateur 
présent lorsque les votes sont exprimés (sauf dans le cas d’un vote électronique) et 
comptés. Dans le cas d’un vote électronique, une scrutatrice ou un scrutateur doit 
recevoir les résultats complets de l’élection dès que ceux-ci sont générés ou reçus. 
Aucun candidat ou candidate ne peut agir comme scrutateur ou scrutatrice pour une 
autre personne dans le cadre des mêmes élections. La scrutatrice ou le scrutateur 
doit être membre de la section locale. 

28. L’élection d’une personne mise en candidature est établie par la majorité des votes 
exprimés, à moins que les règlements de la section locale n’en disposent autrement. 
Lorsque nécessaire, des tours de scrutin additionnels peuvent être menés jusqu’à ce 
qu’une candidate ou un candidat soit élu par la majorité des voix. 

29. Le vote préférentiel n’est pas permis. 
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RÈGLES SUR LE SCRUTIN À PLUS D'UN TOUR 
30. Le comité des élections établit le mode de scrutin à plus d’un tour, l’heure et l’endroit 

du scrutin à plus d’un tour, à moins que la date, l’heure et l’endroit du scrutin à plus 
d’un tour soient établis dans l’avis d’élection original. 

31. Un scrutin à plus d’un tour est mené de la même manière qu’une élection. 

32. Lorsqu’un scrutin à plus d’un tour est nécessaire parce qu’aucune candidate ou aucun 
candidat n’a obtenu la majorité, le deuxième tour de scrutin doit se limiter aux deux 
candidats ayant reçu le plus grand nombre de voix pour le poste concerné. Lorsqu’il y 
a trois candidats ou plus pour un poste et que les deuxième et troisième candidats 
ayant reçu le plus de voix sont à égalité, il y a d’abord un scrutin additionnel entre 
ces candidats. La candidate ou le candidat qui remporte ce scrutin participera à un 
deuxième scrutin à plus d’un tour avec le candidat ayant reçu le plus grand nombre de 
voix jusqu’à ce qu’une candidate ou un candidat obtienne la majorité. 

33. Lorsqu’il n’y a qu’une seule candidate ou un seul candidat pour un poste électif, la 
personne est déclarée élue (par acclamation). 

34. Les trois syndics d’une section locale seront élus en même temps, et il n’y a aucune 
distinction entre les trois postes. Les membres ne peuvent pas voter pour plus de 
trois candidats. Lors de l’élection des trois syndics, la majorité est déterminée comme 
suit : 

a) lorsqu’il y a moins de sept candidats, les trois candidats recevant le plus grand 
nombre de voix sont déclarés élus; 

b) lorsqu’il y a sept candidats ou plus, le point de majorité est déterminé en 
additionnant le nombre total de voix pour le poste de syndic et en le divisant 
par trois (soit le nombre de postes à doter). Ce nombre est ensuite divisé par 
deux pour déterminer le point de 50 %. Le prochain nombre le plus élevé au- 
dessus de 50 % est le point de majorité; 

Exemple : 480 votes exprimés pour les syndics, divisé par 3 = 160, lequel est 
divisé par 2 pour obtenir le 50 % = 80. Le nombre le plus élevé au-dessus de 
80 est 81. Le syndic doit donc obtenir au moins 81 voix pour obtenir la 
majorité. 

c) lorsque plus de trois candidats obtiennent la majorité, les trois candidats 
recevant le plus grand nombre de voix sont déclarés élus; 

d) lorsqu’il y a sept candidats ou plus et qu’aucun d’entre elles ou eux n’obtient la 
majorité, le deuxième tour se limite aux six personnes ayant reçu le plus grand 
nombre de voix. Les trois candidats recevant le plus grand nombre de voix sont 
déclarés élus; 
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e) lorsqu’il y a sept candidats ou plus et qu’un seul d’entre eux obtient la majorité, 
le deuxième tour se limite aux deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
candidats ayant reçu le plus grand nombre de voix. Les deux candidats recevant 
le plus grand nombre de voix sont déclarés élus; 

f) lorsqu’il y a sept candidats ou plus et que seuls deux d’entre eux obtiennent la 
majorité, le deuxième tour se limite aux troisième et quatrième candidats ayant 
reçu le plus grand nombre de voix. Le candidat recevant le plus grand nombre 
de voix est déclaré élu. 

35. Un membre du comité exécutif d'une section locale qui détient ce titre en vertu du 
fait qu'il occupe un autre poste au sein de la section locale, cesse d'être un membre 
du comité exécutif au moment où il cesse d'occuper cet autre poste.  

RÈGLES SUR LES RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 
36. Le comité des élections doit annoncer les résultats de chaque élection ou scrutin à 

plus d’un tour immédiatement après que les votes soient comptés. Le comité des 
élections doit veiller à ce que la section locale affiche les résultats de l’élection dans 
les lieux ou les canaux de communication où les avis de la section locale sont 
habituellement affichés. Le comité des élections doit également fournir un rapport 
écrit des élections à la prochaine assemblée des membres de la section locale. 

RÈGLES SUR LES CAMPAGNES 
37. Une candidate ou un candidat et d’autres membres peuvent utiliser des médias 

sociaux (p. ex. Facebook, Twitter), des courriels, etc., aux fins de leur campagne. Tout 
le matériel électoral d’une candidate ou d’un candidat, y compris les sites Web et les 
comptes de médias sociaux, doit clairement indiquer qu’il est produit par la candidate 
ou le candidat. 

38. Le matériel d’élection d’une candidate ou d’un candidat peut inclure des images ou 
des logos d’Unifor et de la section locale. Les candidates et candidats ne doivent pas 
utiliser le nom, l’image ou le logo d’Unifor d’une manière qui pourrait induire les 
lecteurs ou les destinataires en erreur en leur faisant croire que le matériel électoral 
est une déclaration officielle de la section locale ou d’Unifor. 

39. Une section locale peut adopter des pratiques pour distribuer du matériel de 
campagne par courriel ou d’autres moyens semblables aux membres pendant une 
campagne électorale au nom de tous les candidats et candidates. 

40. Sur demande présentée au comité des élections, une candidate ou un candidat a le 
droit de consulter la liste des membres ou les listes d'ancienneté du milieu de travail 
en possession de la section locale. Cependant, une candidate ou un candidat n’a pas 
le droit de recevoir des copies de cette liste ou des renseignements personnels des 
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membres. 

RÈGLES SUR LES POSTES VACANTS 
41. Tous les postes vacants au sein d’une section locale, sauf le poste de présidente ou 

de président de la section locale, doivent être dotés rapidement par élection, à moins 
que les règlements de la section locale décrivent d’autres façons de doter les postes 
vacants pour le reste du mandat. Le comité des élections, en collaboration avec le 
comité exécutif de la section locale, établit la date, l’heure et l’endroit de l’élection. 

42. Si le poste de président de la section locale est vacant, la vice-présidente ou le vice-
président occupera le poste pour le reste du mandat. Lorsqu’il y a plus d’une vice-
présidente ou d’un vice- président, les règlements de la section locale doivent 
énoncer une procédure équitable pour déterminer laquelle ou lequel des vice-
présidents occupera le poste. 

RÈGLES SUR LES EXAMENS DES ÉLECTIONS ET LES PLAINTES 
43. Si une décision ou une mesure électorale suscite des préoccupations, les membres 

doivent immédiatement en informer la section locale ou le comité des élections afin 
que le problème puisse être résolu le plus rapidement possible. Un membre de la 
section locale a toujours le droit de soumettre une déclaration écrite à la présidente 
ou au président national concernant une élection, mais celle-ci ne sera pas traitée 
comme une demande officielle d’examen d’une décision comme il est décrit ci-
dessous. 

44. Les règles suivantes s’appliquent lorsqu’un membre demande de procéder à l’examen 
officiel d’une décision relative à une élection ou à une action par une section locale 
ou un comité des élections. 

45. Une demande d’examen officiel d’une décision de la part d’un membre concernant une 
décision relative à une élection ou une action doit respecter le processus établi et les 
délais imposés à l’article 18.B des statuts d’Unifor, de la Politique sur les procédures 
relatives aux affaires statutaires et de la présente politique. 

46. Une demande d’examen d’une décision relative à une élection ou à une action doit 
être déposée par écrit. Elle doit décrire précisément la décision ou l’action à 
examiner. Elle doit exposer les motifs qui justifient la demande et indiquer la mesure 
corrective demandée, et être soumise à la secrétaire-trésorière ou au secrétaire-
trésorier ou à la ou au secrétaire archiviste de la section locale. Une copie doit 
également être envoyée au comité des élections ou à sa présidente ou son président. 

47. Le comité des élections doit examiner la demande d’examen et faire rapport aux 
membres de la section locale au sujet de la demande et des motifs invoqués par le ou 
les membres à l’appui de la demande, et fournir aux membres une recommandation 
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quant à la demande, y compris toute recommandation quant à l'annulation de 
l’élection. 

48. Lors d’une assemblée, les membres doivent prendre une décision concernant la 
demande d'examen après avoir tenu compte du rapport du comité des élections et de 
sa recommandation. Les membres ne doivent pas déclarer une élection invalide sauf 
en cas de preuve avérée de fraude, de conduite inappropriée ou de pratiques 
extrêmement laxistes. Si les membres d’une section locale votent en faveur d’une 
recommandation justifiant la tenue d’une nouvelle élection, la section locale doit 
soumettre à la présidente ou au président national un rapport complet des 
circonstances qui appuient la tenue d’une nouvelle élection, y compris le procès-
verbal de l’assemblée des membres. 

49. Si la présidente ou le président national est informé par une section locale qu’une 
décision recommande la tenue d’une nouvelle élection, la présidente ou le président 
national doit étudier cette recommandation. Si des faits suffisamment clairs indiquent 
qu’une nouvelle élection doit avoir lieu, la présidente ou le président national doit 
demander la tenue d’une nouvelle élection. Si les faits ne sont pas suffisamment 
clairs, la présidente ou le président national doit soumettre la question au Comité des 
affaires statutaires ou à une autre personne autorisée pour enquête et 
recommandation. La présidente ou le président national doit alors suivre la 
recommandation formulée. 

50. Pendant cette période, les candidats qui auraient été élus si l’élection n’avait pas été 
contestée occuperont leurs fonctions. Si la présidente ou le président national 
ordonne la tenue d’une nouvelle élection, elle doit être tenue le plus tôt possible. Les 
dirigeantes et dirigeants élus lors de la seconde élection occuperont leur poste 
pendant le processus de tout examen supérieur et jusqu’à ce que des directives 
contraires soient définies par les résultats de cet examen. 

51. La décision de la présidente ou du président national peut être révisée par le Conseil 
exécutif national en vertu de l’article 18.B des statuts d’Unifor. 

52. La décision d’une section locale de rejeter une demande pour la tenue d’une nouvelle 
élection peut être révisée par le Comité des affaires statutaires en vertu de l’article 
18.B des statuts d’Unifor. Les personnes élues lors de la première élection 
occuperont leur poste pendant le processus d’examen et jusqu’à ce que des 
directives contraires soient définies par les résultats de l’examen. 

53. Si le syndicat national fait enquête et découvre qu’un membre a faussement présenté 
les résultats des élections, qu’il a altéré, mutilé ou détruit des bulletins de vote, ou 
qu’il a commis tout autre acte frauduleux concernant les élections d’une section 
locale, le Conseil exécutif national peut retirer le membre d’un poste que celui-ci 
occupe jusqu’à la tenue d’une audience. Le Conseil exécutif national avisera le 
membre par écrit des accusations, l’informera comme il se doit, désignera un comité 
spécial pour tenir une audience et formulera des recommandations. 
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54. Le Conseil exécutif national donnera suite aux recommandations d’un comité spécial 
de la même manière qu’il le fait pour celles du Comité des affaires statutaires. Si le 
membre est reconnu coupable par les deux tiers des votes, le Conseil exécutif 
national peut : 

a) suspendre ou expulser le membre du syndicat; 

b) retirer le membre de tout poste qu’il occupe; 

c) suspendre le droit du membre de présenter sa candidature pour un 
poste ou d’occuper un poste au syndicat national pour une période 
pouvant aller jusqu’à cinq ans; 

d) imposer toute autre sanction que le Conseil exécutif national juge 
appropriée dans les circonstances. 

55. Le Conseil exécutif national doit fournir une décision écrite au membre concerné. Le 
membre a le droit de demander la révision d’une décision en vertu de l’article 18.C.11 
des statuts d’Unifor. La procédure de cette section s’ajoute à toute autre action qui 
pourrait être engagée contre le membre et qui n’en fait pas partie. 

56. Tout membre reconnu coupable d’avoir faussement présenté les résultats d’une 
élection, d’avoir altéré, mutilé ou détruit des bulletins de vote déposés, d’avoir 
frauduleusement voté, d’avoir intimidé d’autres personnes ou de s’être ingéré 
autrement dans le droit d’un membre de voter aux élections d’une section locale fera 
l’objet d’accusations. S’il est reconnu coupable, le membre ne sera pas admissible à un 
poste au sein du syndicat pendant une période de deux à cinq ans. 

RÈGLES SUR LES DOCUMENTS ÉLECTORAUX 
57. Tous les bulletins de vote et tout autre document relatif aux élections doivent être 

conservés dans une boîte scellée et placée en sécurité le lendemain d’un scrutin et 
pendant un an immédiatement après une élection. La section locale peut ensuite 
détruire les bulletins de vote, à moins qu'une révision d’une décision soit en cours. Si 
une révision d’une décision est en cours, la section locale doit conserver les bulletins 
de vote jusqu’à ce que la décision finale de l’examen soit rendue. 

PÉRIODE DE RÉVISION DE LA POLITIQUE 
58. La présente politique sera révisée tous les ans par le bureau de la secrétaire-trésorière 

ou du secrétaire-trésorier national en collaboration avec le Service des affaires 
statutaires d’Unifor. Toute modification à la présente politique doit être approuvée 
par le Conseil exécutif national. 
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